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ARTICLE 1ER BIS

Compléter cet article par les mots :

« notamment automobile ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffirmer l'importance de l'industrie automobile française. 

En effet, l'interdiction de la vente de véhicules thermiques neufs pour 2035 menace non seulement 
l'industrie automobile française mais également toutes les autres industries françaises. 


